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Apport du
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Étude du milieu � Éléments du paysage � Sociétés industrielles

Le Palais de Justice de Verviers, implanté sur
le site d’un ancien couvent, comporte quatre
ailes. Trois d’entre elles sont du XIXe siècle
et la dernière est récente.
L’une des ailes anciennes est de style
néoclassique. C’est un bâtiment entièrement

en pierre datant des années 1830-1853. Il
est à deux niveaux  : rez-de-chaussée et
étage.
Une autre aile est de style néogothique.
Édifiée en 1896, elle est en brique et pierre
et possède trois niveaux  : un rez-de-

chaussée, un étage et des combles éclairés
par des lucarnes.
Une tour d’angle quadrangulaire avec
horloges assure la jonction entre les deux
ailes.

Nos villes et nos villages conservent
quelques rares vestiges de la justice
d’Ancien Régime  (cour, banc, croix,
piloris, etc.). Les palais de justice, au sens
actuel du terme, n’existent pas avant le
XIXe siècle. Dans notre pays, ils se
multiplient après 1830 dans les villes qui
sont sièges de tribunaux, y compris la
justice de paix.

Les palais de justice occupent parfois des
bâtiments préexistants qui ont perdu leur
usage  : demeure princière, château,
couvent, hôtel de maître, etc. Lorsqu’ils
sont construits de toutes pièces, ils
adoptent une architecture qui souligne la
majesté de la justice, le respect qu’elle
doit inspirer aux justiciables.
Ces temples de la loi recourent volontiers
aux styles néoclassique, néogothique ou
éclectique. Leur ornementation est en
rapport direct avec leur mission. Des
sculptures allégoriques représentent la
Vérité, l’Équité, la Prudence, le Châtiment,
etc.

À l’intérieur, les visiteurs se rassemblent
dans un grand vestibule d’où partent les
escaliers et les couloirs qui conduisent
vers les salles d’audience et les autres
locaux  : bureaux pour le greffe, les
magistrats, les divers services.

LE PALAIS DE JUSTICE

VERVIERS (Belgique – Liège), rue du Tribunal.
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